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JUSTIFICATION SUCCINCTE

L’objectif de cette initiative est de créer une carte européenne du handicap qui servira de 
preuve de la reconnaissance du statut de personne handicapée. La proposition prévoit la 
reconnaissance mutuelle de la carte européenne du handicap dans tous les États membres, 
ce qui permettra aux titulaires de cette carte qui se rendent dans un autre État membre ou 
voyageant à travers celui-ci d’accéder, dans les mêmes conditions que les résidents de l’État 
membre visité, aux conditions spéciales ou au traitement préférentiel qui existent pour un large 
éventail de services, d’activités et d’installations.

Votre rapporteur se félicite de la proposition de la Commission, qui répond à la demande 
formulée de longue date par tous les mouvements représentant les personnes handicapées 
de garantir un meilleur traitement des personnes handicapées et de leur permettre de bénéficier 
de conditions spéciales en dehors de leur pays d’origine. Votre rapporteur soutient également 
l’initiative prise par la Commission de regrouper en une seule proposition la carte européenne 
du handicap et la carte européenne de stationnement pour personnes handicapées.

Cette proposition établira les principales règles régissant la délivrance de la carte européenne 
du handicap et de la carte européenne de stationnement pour personnes handicapées, ainsi que 
des modèles normalisés communs pour ces deux cartes.

En ce qui concerne la carte européenne de stationnement pour personnes handicapées, la 
proposition remplacera le système mis en place par la recommandation 98/376/CE du Conseil, 
dans la mesure où des ajouts nationaux spécifiques et des écarts par rapport au modèle 
recommandé ont conduit à une prolifération de cartes différentes qui entravent leur 
reconnaissance transfrontière. La proposition actuelle définit donc des règles et conditions 
communes régissant la délivrance de la carte ainsi que son modèle commun à appliquer par tous 
les États membres en remplacement de toutes les cartes de stationnement nationales existantes.

Votre rapporteur estime que cette proposition jettera les bases de la libre circulation des 
personnes handicapées, au même niveau que toute autre personne. En effet, si tous les citoyens 
de l’Union ont le droit de circuler librement au sein de l’Union, ce droit est souvent compromis 
dans la pratique pour les personnes handicapées, dont la mobilité dans la vie quotidienne est 
entravée par un manque structurel d’accessibilité et de services adéquats. Il est urgent de 
lever ces obstacles et de garantir pleinement la non-discrimination et l’égalité dans l’accès aux 
services, afin que les personnes handicapées puissent jouir des mêmes droits que le reste de la 
société, y compris dans la pratique. La création d’une carte européenne du handicap et d’une 
carte européenne de stationnement pour personnes handicapées communes constitue un pas 
prometteur dans cette direction. Toutefois, la proposition de la Commission peut encore être 
améliorée à cet égard.

Il est important que ces nouvelles cartes européennes soient faciles d’accès, faciles 
d’utilisation et gratuites. Par conséquent, votre rapporteur propose que chaque État membre 
mette en place un point de contact national qui servira de «guichet unique» en fournissant des 
informations et des conseils aux utilisateurs sur les conditions et les services associés aux 
nouvelles cartes européennes sur son territoire, ainsi que sur les conditions et les services 
accordés au titre des cartes et des certificats nationaux existants. Ces points de contact nationaux 
seront connectés par l’intermédiaire d’un portail web européen, ainsi que des sites internet 
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officiels dans chaque État membre, afin de permettre aux titulaires des cartes respectives de 
disposer d’une vue d’ensemble claire des conditions et des services disponibles dans chaque 
État membre.

En outre, votre rapporteur est convaincu que le format numérique des cartes européennes 
apportera une réelle valeur ajoutée aux titulaires, une fois que le format et les spécifications 
techniques auront été définis. À cet effet, la Commission devra adopter des actes délégués au 
plus tard 12 mois après l’entrée en vigueur de la présente directive, afin d’éviter tout retard 
injustifié dans ce processus.

En outre, il y a lieu de veiller à ce que les titulaires de la carte européenne du handicap qui 
utilisent des services transfrontières de transport de voyageurs ne soient pas lésés par des 
différences dans l’application des conditions ou traitements préférentiels d’un État membre à 
l’autre. Dès lors, votre rapporteur propose que les États membres veillent à ce que les opérateurs 
fournissent aux voyageurs, au moment de l’achat, des informations claires sur les parties des 
opérations auxquelles ces conditions particulières ou ces traitements préférentiels s’appliquent, 
afin d’éviter que des passagers voyageant en provenance d’un État membre ne risquent de se 
retrouver sans titre de transport valable lorsqu’ils pénètrent dans un autre État membre.

Néanmoins, cette proposition ne devrait pas non plus imposer une charge bureaucratique 
excessive aux États membres, raison pour laquelle votre rapporteur a décidé de s’abstenir de 
modifier son champ d’application et de laisser les États membres faire leurs choix en fonction 
de leurs pratiques nationales actuelles.

Enfin, afin de garantir que la présente directive reste adaptée à sa finalité et continue 
d’améliorer le fonctionnement de la carte européenne du handicap et de la carte européenne 
de stationnement pour personnes handicapées, votre rapporteur propose que la Commission 
évalue régulièrement si la directive a atteint ses objectifs ainsi que son interaction avec 
d’autres actes juridiques pertinents de l’Union et, le cas échéant, présente une proposition 
législative visant à modifier la directive.

AMENDEMENTS

La commission des transports et du tourisme invite la commission de l’emploi et des affaires 
sociales, compétente au fond, à prendre en considération ce qui suit:

Amendement 1

Proposition de directive
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Tout citoyen de l’Union a le droit 
fondamental de circuler et de séjourner 
librement sur le territoire des États 

(3) Tout citoyen de l’Union a le droit 
fondamental de circuler et de séjourner 
librement sur le territoire des États 
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membres, sous réserve des limitations et 
conditions prévues par les traités et par les 
dispositions prises pour leur donner effet.

membres, en disposant de l’accès le plus 
aisé possible aux moyens de transport 
publics et privés, sous réserve des 
limitations et conditions prévues par les 
traités et par les dispositions prises pour 
leur donner effet.

Amendement 2

Proposition de directive
Considérant 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Comme l’a affirmé la Cour de 
justice de l’Union européenne, le statut de 
citoyen de l’Union a vocation à être le 
statut fondamental des ressortissants des 
États membres lorsqu’ils exercent le droit 
de circuler et de séjourner sur le territoire 
des États membres, permettant à ceux 
d’entre eux qui se trouvent dans la même 
situation d’obtenir, dans le champ 
d’application matériel du TFUE, 
indépendamment de leur nationalité et sans 
préjudice des exceptions expressément 
prévues à cet égard, le même traitement 
juridique.

(4) Comme l’a affirmé la Cour de 
justice de l’Union européenne, le statut de 
citoyen de l’Union a vocation à être le 
statut fondamental des ressortissants des 
États membres lorsqu’ils exercent le droit 
de circuler et de séjourner sur le territoire 
des États membres, permettant à ceux 
d’entre eux qui se trouvent dans la même 
situation d’obtenir, dans le champ 
d’application matériel du TFUE, 
indépendamment de leur nationalité et sans 
préjudice des exceptions expressément 
prévues à cet égard, le même traitement 
juridique. Le droit de libre circulation 
devrait également s’appliquer aux 
ressortissants de pays tiers en situation de 
séjour régulier dans un État membre de 
l’Union européenne et dont le handicap 
est reconnu dans cet État membre, dans 
un souci d’égalité de traitement. La 
présente directive est donc complétée par 
un acte juridique distinct qui comblera le 
vide juridique qui existe à cet égard entre 
les citoyens de l’Union et les 
ressortissants de pays tiers en situation de 
séjour régulier afin de garantir une plus 
grande sécurité juridique.

Amendement 3

Proposition de directive
Considérant 6
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Texte proposé par la Commission Amendement

(6) La CNUDPH a pour objet de 
promouvoir, protéger et assurer la pleine et 
égale jouissance de tous les droits de 
l’homme et de toutes les libertés 
fondamentales par les personnes 
handicapées et de promouvoir le respect de 
leur dignité intrinsèque, garantissant ainsi 
leur pleine et effective participation à la 
société sur la base de l’égalité avec les 
autres. La CNUDPH reconnaît également 
l’importance que revêt la nécessité de 
prendre des mesures appropriées pour 
garantir l’accessibilité aux personnes 
handicapées.

(6) La CNUDPH reconnaît que 
l’interaction entre les incapacités des 
personnes handicapées et diverses 
barrières physiques, administratives, 
technologiques, sociétales et 
infrastructurelles peut donner lieu à des 
traitements discriminatoires. Elle a pour 
objet de promouvoir, protéger et assurer la 
pleine et égale jouissance de tous les droits 
de l’homme et de toutes les libertés 
fondamentales par les personnes 
handicapées et de promouvoir le respect de 
leur dignité intrinsèque, garantissant ainsi 
leur pleine et effective participation à la 
société sur la base de l’égalité avec les 
autres. Elle souligne également 
l’importance que revêt la nécessité de 
prendre des mesures appropriées pour 
garantir l’accessibilité aux personnes 
handicapées, ainsi que pour veiller à ce 
que les personnes handicapées jouissent 
de la plus grande autonomie possible dans 
leur mobilité personnelle.

Amendement 4

Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Le socle européen des droits 
sociaux, proclamé par le Parlement 
européen, le Conseil et la Commission 
européenne à Göteborg le 
17 novembre 201740, prévoit que toute 
personne a droit à l’égalité de traitement et 
à l’égalité des chances, notamment en 
matière d’accès aux biens et aux services 
offerts au public, sans distinction fondée, 
notamment, sur le handicap (principe 3). 
Le socle européen des droits sociaux 
reconnaît en outre que les personnes 
handicapées ont droit à des services leur 
permettant de participer à la société 

(7) Le socle européen des droits 
sociaux, proclamé par le Parlement 
européen, le Conseil et la Commission 
européenne à Göteborg le 
17 novembre 201740, prévoit que toute 
personne a droit à l’égalité de traitement et 
à l’égalité des chances en matière 
d’emploi, de protection sociale, 
d’éducation et d’accès aux biens et aux 
services offerts au public, et qu’il convient 
de favoriser l’égalité des chances pour les 
groupes sous-représentés, sans distinction 
fondée, notamment, sur le handicap 
(principe 3). Le socle européen des droits 
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(principe 17). sociaux reconnaît en outre que les 
personnes handicapées ont droit à des 
services leur permettant de participer à la 
société et à l’économie, ainsi qu’à un 
environnement de travail adapté à leurs 
besoins (principe 17).

__________________ __________________
40 Proclamation interinstitutionnelle sur le 
socle européen des droits sociaux 
(JO C 428 du 13.12.2017, p. 10).

40 Proclamation interinstitutionnelle sur le 
socle européen des droits sociaux 
(JO C 428 du 13.12.2017, p. 10).

Amendement 5

Proposition de directive
Considérant 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(7 bis) Le mandat ayant trait à l’égalité et 
à la non-discrimination visé à l’article 5 
de la CNUDPH est pertinent en ce qui 
concerne la présente directive, la carte 
européenne du handicap étant censée 
accélérer la progression vers l’égalité des 
personnes handicapées grâce à une 
reconnaissance globale au sein de 
l’Union et de ses États membres.

Amendement 6

Proposition de directive
Considérant 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(8 bis) La stratégie en faveur des droits 
des personnes handicapées 2021-2030 
entend résoudre les divers problèmes 
auxquels les personnes handicapées font 
face et conduire à des avancées dans tous 
les domaines de la CNUDPH, au niveau 
de l’Union et des États membres.

Amendement 7
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Proposition de directive
Considérant 9 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(9 bis) La présente directive définit les 
règles qui régissent la délivrance de la 
carte européenne du handicap et de la 
carte européenne de stationnement pour 
personnes handicapées, laquelle remplace 
automatiquement les cartes nationales de 
stationnement existantes équivalentes. 
Afin de réduire la charge administrative à 
la fois pour les autorités nationales et, 
surtout, pour les personnes handicapées, 
la carte européenne du handicap devrait 
remplacer les cartes ou certificats 
nationaux de reconnaissance du handicap 
existants dans les cas où le champ 
d’application et l’application de ces cartes 
sont identiques à ceux de la carte 
européenne du handicap. Dans les cas où 
ils ne le sont pas, les bénéficiaires 
devraient également recevoir 
automatiquement, au moment de 
l’émission de la carte ou du certificat 
national d’invalidité, une carte 
européenne du handicap.

Amendement 8

Proposition de directive
Considérant 9 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(9 ter) En vue de renforcer l’efficacité de 
la carte européenne du handicap et de la 
carte européenne de stationnement pour 
personnes handicapées et leur valeur 
ajoutée en termes de facilitation de la 
libre circulation des titulaires de ces 
cartes, la Commission devrait, dans le 
cadre de la révision de la présente 
directive, évaluer de manière approfondie 
les cadres nationaux relatifs à la 
reconnaissance du statut de personne 
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handicapée et à la délivrance d’une carte 
du handicap et d’un certificat de 
stationnement en vue d’harmoniser la 
définition du handicap et de garantir la 
reconnaissance mutuelle du statut de 
personne handicapée dans tous les États 
membres. La Commission devrait 
également évaluer toute incidence de la 
carte européenne du handicap et de la 
carte européenne de stationnement pour 
personnes handicapées sur les cadres 
nationaux dans lesquels le traitement 
préférentiel des personnes handicapées 
diffère en fonction du niveau de handicap 
ou d’autres conditions.

Amendement 9

Proposition de directive
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) En raison de l’absence de 
reconnaissance du statut de personne 
handicapée entre les États membres, les 
personnes handicapées peuvent rencontrer 
des difficultés particulières lorsqu’elles 
exercent leur droit fondamental à la libre 
circulation.

(10) En raison de l’absence de 
reconnaissance mutuelle du statut de 
personne handicapée entre les États 
membres, les personnes handicapées 
rencontrent souvent des difficultés 
particulières et importantes lorsqu’elles 
exercent leur droit fondamental à un 
traitement équitable, à la non-
discrimination et à la libre circulation. De 
plus, la disponibilité limitée 
d’informations en ligne sur leurs droits et 
avantages spécifiques accentue ce 
problème.

Amendement 10

Proposition de directive
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Les personnes handicapées qui se 
déplacent pour des périodes plus longues 

(11) Les personnes handicapées qui se 
déplacent pour des périodes plus longues 
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dans d’autres États membres à des fins 
d’emploi, d’études ou autres, sauf 
disposition contraire de la loi ou d’un 
accord entre États membres, peuvent faire 
procéder à une évaluation et à une 
reconnaissance officielle de leur statut de 
personne handicapée par les autorités 
compétentes de l’autre État membre et 
obtenir une attestation de handicap, une 
carte du handicap ou tout autre document 
officiel reconnaissant leur statut de 
personne handicapée conformément aux 
règles applicables de cet État membre.

dans d’autres États membres à des fins 
d’emploi, d’études ou autres, sauf 
disposition contraire de la loi ou d’un 
accord entre États membres, peuvent faire 
procéder à une évaluation et à une 
reconnaissance officielle de leur statut de 
personne handicapée par les autorités 
compétentes de l’autre État membre, 
pendant laquelle ils ont la possibilité 
d’obtenir accès pour une durée limitée 
aux prestations de sécurité sociale, à la 
protection sociale et à l’assistance sociale 
dans ce pays, et peuvent obtenir une 
attestation de handicap, une carte du 
handicap ou tout autre document officiel 
reconnaissant leur statut de personne 
handicapée conformément aux règles 
applicables de cet État membre.

Amendement 11

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Toutefois, les personnes reconnues 
comme handicapées qui voyagent ou 
séjournent pendant une courte durée dans 
un autre État membre que celui dans lequel 
elles résident peuvent rencontrer des 
difficultés importantes pour bénéficier de 
conditions spéciales et/ou d’un traitement 
préférentiel qui y sont offerts si leur statut 
de personne handicapée n’est pas reconnu 
dans l’État membre dans lequel elles 
voyagent ou séjournent, et si elles ne sont 
pas titulaires d’une attestation, d’une carte 
du handicap ou de tout autre document 
officiel reconnaissant leur statut de 
personne handicapée dans l’État membre 
d’accueil.

(12) Les personnes reconnues comme 
handicapées qui voyagent, séjournent, 
étudient, travaillent ou déménagent dans 
un autre État membre que celui dans lequel 
elles résident rencontrent régulièrement 
des difficultés et des obstacles importants 
pour bénéficier de conditions spéciales 
et/ou d’un traitement préférentiel qui y sont 
offerts si leur statut de personne 
handicapée n’est pas reconnu et si elles ne 
sont pas titulaires d’une attestation, d’une 
carte du handicap ou de tout autre 
document officiel reconnaissant leur statut 
de personne handicapée dans l’État 
membre d’accueil.

Amendement 12
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Proposition de directive
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Dans ce cas, les personnes 
handicapées qui voyagent ou séjournent 
dans un autre État membre sont 
désavantagées lorsqu’elles exercent leur 
droit à la libre circulation par rapport aux 
personnes handicapées titulaires d’une 
attestation de handicap, d’une carte du 
handicap ou de tout autre document officiel 
reconnaissant leur statut de personne 
handicapée dans l’État membre dans 
lequel elles voyagent ou séjournent.

(13) Dans ce cas, les personnes 
handicapées qui voyagent, séjournent, 
étudient, travaillent ou déménagent dans 
un autre État membre sont désavantagées 
lorsqu’elles exercent leur droit à la libre 
circulation par rapport aux personnes non 
handicapées et aux personnes handicapées 
titulaires d’une attestation de handicap, 
d’une carte du handicap ou de tout autre 
document officiel reconnaissant leur statut 
de personne handicapée dans cet État 
membre.

Amendement 13

Proposition de directive
Considérant 13 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(13 bis) Être une femme est un 
facteur qui a une incidence sur tous les 
aspects de la vie, y compris la mobilité et 
la libre circulation, et qui doit donc être 
pris en considération pour que cette 
législation contribue à la reconnaissance 
des droits des femmes et des filles 
handicapées, des mères et des aidantes de 
personnes handicapées, ainsi qu’à la 
protection de celles-ci face à toute 
discrimination intersectionnelle.

Amendement 14

Proposition de directive
Considérant 13 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(13 ter) L’Union européenne a 
ratifié la convention sur la prévention et 
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la lutte contre la violence à l’égard des 
femmes et la violence domestique 
(convention d’Istanbul).

Amendement 15

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) En outre, le fait de ne pas savoir si 
et dans quelle mesure leur statut de 
personne handicapée et les documents 
officiels reconnaissant ce statut peuvent 
être reconnus lorsqu’elles voyagent ou 
séjournent dans un autre État membre crée 
une incertitude en ce qui les concerne. En 
fin de compte, les personnes handicapées 
peuvent être dissuadées d’exercer leur droit 
à la libre circulation.

(14) En outre, le fait de ne pas savoir si 
et dans quelle mesure leur statut de 
personne handicapée et les documents 
officiels reconnaissant ce statut peuvent 
être reconnus lorsqu’elles voyagent, 
séjournent, étudient, travaillent ou 
déménagent dans un autre État membre 
crée une incertitude significative en ce qui 
les concerne. En fin de compte, les 
personnes handicapées peuvent être 
dissuadées d’exercer leur droit à la libre 
circulation et de faire pleinement partie de 
la société.

Amendement 16

Proposition de directive
Considérant 14 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(14 bis) Au vu à la fois des 
évolutions démographiques, telles que le 
vieillissement de la population, et de la 
nécessité d’accroître la mobilité des 
personnes handicapées et leur 
participation à la société, les États 
membres et les autorités locales devraient 
faire tout leur possible pour améliorer 
l’accessibilité des transports publics ainsi 
que des espaces et des infrastructures 
publics en vue de répondre aux besoins 
des personnes handicapées.
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Amendement 17

Proposition de directive
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) Outre les obstacles, physiques et 
autres, à l’accès aux espaces tant publics 
que privés, les dépenses élevées sont un 
facteur essentiel qui décourage de 
nombreuses personnes handicapées de 
voyager48, car elles ont des besoins 
spécifiques et peuvent également nécessiter 
la présence d’une ou de plusieurs 
personnes chargées de les accompagner ou 
de les aider, y compris des personnes 
reconnues comme assistants personnels 
conformément à la législation ou aux 
pratiques nationales, ce qui augmente les 
frais de voyage par rapport aux personnes 
non handicapées49. L’absence de 
reconnaissance du statut de personne 
handicapée dans d’autres États membres 
est susceptible de limiter leur accès à des 
conditions spéciales, telles qu’un accès 
gratuit, des tarifs réduits ou un traitement 
préférentiel, et a une incidence sur leurs 
frais de voyage, leur vie et leurs choix.

(15) Outre les obstacles, physiques et 
autres, à l’accès aux espaces et aux 
services tant publics que privés, les 
dépenses élevées sont un facteur essentiel 
qui décourage de nombreuses personnes 
handicapées de voyager48, car elles ont des 
besoins spécifiques et peuvent également 
nécessiter la présence d’une ou de 
plusieurs personnes chargées de les 
accompagner ou de les aider, y compris des 
personnes reconnues comme assistants 
personnels conformément à la législation 
ou aux pratiques nationales, ce qui 
augmente les frais de voyage par rapport 
aux personnes non handicapées49. 
L’absence de reconnaissance du statut de 
personne handicapée dans d’autres États 
membres est susceptible de limiter leur 
accès à des conditions spéciales, telles 
qu’un accès gratuit, des tarifs réduits, des 
places prioritaires dans les transports 
publics, des places de stationnement 
clairement visibles et réservées ou un 
traitement préférentiel, et a par conséquent 
une incidence négative sur leurs frais de 
voyage, leur vie, leurs choix et leur 
autonomie personnelle.

__________________ __________________
48 Conclusions du «Final Report based on 
Survey targeted at EU-level CSOs» 
(Rapport final fondé sur une enquête 
ciblant les OSC au niveau de l’UE); Shaw 
et Coles, «Disability, holiday making and 
the tourism industry in the UK: a 
preliminary survey» (Handicap, vacances 
et le secteur du tourisme au Royaume-Uni: 
enquête préliminaire), 25(3) Tourism 
Management (Gestion du tourisme) (2004), 
pp. 397 à 403; Eugénia Lima Devile et 
Andreia Antunes Moura (2021), Travel by 
People With Physical Disabilities: 

48 Conclusions du «Final Report based on 
Survey targeted at EU-level CSOs» 
(Rapport final fondé sur une enquête 
ciblant les OSC au niveau de l’UE); Shaw 
et Coles, «Disability, holiday making and 
the tourism industry in the UK: a 
preliminary survey» (Handicap, vacances 
et le secteur du tourisme au Royaume-Uni: 
enquête préliminaire), 25(3) Tourism 
Management (Gestion du tourisme) (2004), 
pp. 397 à 403; Eugénia Lima Devile et 
Andreia Antunes Moura (2021), Travel by 
People With Physical Disabilities: 
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Constraints and Influences in the Decision-
Making Process (Déplacements des 
personnes présentant un handicap 
physique: contraintes et influences 
affectant le processus de prise de décision).

Constraints and Influences in the Decision-
Making Process (Déplacements des 
personnes présentant un handicap 
physique: contraintes et influences 
affectant le processus de prise de décision).

49 McKercher et Darcy (2018), «Re-
conceptualizing barriers to travel by people 
with disabilities», Tourism Management 
Perspectives, 59-66. [Plus pour l’exposé 
des motifs?]

49 McKercher et Darcy (2018), «Re-
conceptualizing barriers to travel by people 
with disabilities», Tourism Management 
Perspectives, 59-66. [Plus pour l’exposé 
des motifs?]

Amendement 18

Proposition de directive
Considérant 16

Texte proposé par la Commission Amendement

(16) Un traitement préférentiel 
(assistance personnelle, accès prioritaire, 
etc.), offert contre rémunération ou à titre 
gratuit, peut être important pour permettre 
aux personnes handicapées d’accéder à 
divers services, activités ou installations et 
de mieux en profiter. Toutefois, en raison 
de l’absence de reconnaissance, dans l’État 
membre où elles voyagent ou séjournent, 
de leur statut de personne handicapée et 
des documents officiels reconnaissant ce 
statut délivrés dans d’autres États 
membres, il se peut que les personnes 
handicapées ne soient pas en mesure de 
bénéficier des conditions spéciales ou du 
traitement préférentiel offerts par les 
opérateurs privés ou les pouvoirs publics 
de cet État membre aux titulaires d’une 
attestation de handicap, d’une carte du 
handicap ou de tout autre document officiel 
reconnaissant leur statut de personne 
handicapée qui sont délivrés dans l’État 
membre en question.

(16) Un traitement préférentiel 
(assistance personnelle, accès prioritaire, 
etc.), offert contre rémunération ou à titre 
gratuit, est souvent important pour 
permettre aux personnes handicapées 
d’accéder à divers services, activités ou 
installations et de mieux en profiter. 
Toutefois, en raison de l’absence de 
reconnaissance mutuelle, dans l’État 
membre où elles voyagent, séjournent, 
étudient, travaillent ou déménagent, de 
leur statut de personne handicapée et des 
documents officiels reconnaissant ce statut 
délivrés dans d’autres États membres, il se 
peut que les personnes handicapées ne 
soient pas en mesure de bénéficier des 
conditions spéciales ou du traitement 
préférentiel offerts par les opérateurs privés 
ou les pouvoirs publics de cet État membre 
aux titulaires d’une attestation de handicap, 
d’une carte du handicap ou de tout autre 
document officiel reconnaissant leur statut 
de personne handicapée qui sont délivrés 
dans l’État membre en question. Cela 
limite de fait leur liberté de circulation.

Amendement 19
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Proposition de directive
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) Le projet pilote sur la carte 
européenne du handicap, lancé en 2016 et 
mené dans huit États membres, a démontré 
les avantages d’une telle carte pour les 
personnes handicapées en ce qui concerne 
l’accès aux services dans les domaines de 
la culture, des loisirs, du sport et, dans 
certains cas, des transports, et pour faciliter 
leurs déplacements transfrontaliers de 
courte durée dans l’UE50. En outre, le 
projet incluait d’autres exemples de 
services, d’activités et d’installations 
offrant des conditions spéciales ou un 
traitement préférentiel aux personnes 
handicapées.

(17) Le projet pilote sur la carte 
européenne du handicap, lancé en 2016 et 
mené dans huit États membres, a démontré 
les avantages d’une telle carte pour les 
personnes handicapées en ce qui concerne 
l’accès aux services dans les domaines de 
la culture, des loisirs, du sport et, dans 
certains cas, des transports, et pour faciliter 
leurs déplacements transfrontaliers de 
courte durée dans l’UE50. En outre, le 
projet incluait d’autres exemples de 
services, d’activités, d’infrastructures de 
transport et d’installations offrant des 
conditions spéciales ou un traitement 
préférentiel aux personnes handicapées.

__________________ __________________
50 Voir également le rapport final de 
l’étude évaluant la mise en œuvre de 
l’action pilote sur la carte européenne du 
handicap et les avantages associés, publié 
en mai 2021, 
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-
/publication/4adbe538-0a02-11ec-b5d3-
01aa75ed71a1/language-en .

50 Voir également le rapport final de 
l’étude évaluant la mise en œuvre de 
l’action pilote sur la carte européenne du 
handicap et les avantages associés, publié 
en mai 2021, 
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-
/publication/4adbe538-0a02-11ec-b5d3-
01aa75ed71a1/language-en .

Amendement 20

Proposition de directive
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) La recommandation 98/376/CE du 
Conseil51 a établi un modèle européen de 
carte de stationnement pour personnes 
handicapées, ce qui a facilité la 
reconnaissance de la carte de stationnement 
dans les divers États membres. Toutefois, 
sa mise en œuvre et l’introduction par les 
États membres d’ajouts ou de variantes 
spécifiques par rapport au modèle 
recommandé ont donné lieu à une variété 

(19) La recommandation 98/376/CE du 
Conseil51 a établi un modèle européen de 
carte de stationnement pour personnes 
handicapées, ce qui a facilité la 
reconnaissance de la carte de stationnement 
dans les divers États membres. Toutefois, 
sa mise en œuvre et l’introduction par les 
États membres d’ajouts ou de variantes 
spécifiques par rapport au modèle 
recommandé ont donné lieu à une variété 
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de cartes différentes. Cela limite la 
reconnaissance transfrontière des cartes 
dans les États membres, entravant ainsi 
l’accès des personnes handicapées aux 
conditions de stationnement offertes et aux 
emplacements réservés aux personnes 
handicapées titulaires d’une carte de 
stationnement dans d’autres États 
membres. La recommandation du Conseil 
n’a par ailleurs pas été mise à jour pour 
tenir compte de l’évolution actuelle de la 
technologie et de la transformation 
numérique. Les États membres rencontrent 
également des problèmes liés à la fraude et 
à la falsification des cartes, étant donné que 
le format est généralement assez simple et 
facile à falsifier et, dans la pratique, diffère 
d’un État membre à l’autre, ce qui rend 
difficile la vérification.

de cartes différentes. Cela limite la 
reconnaissance transfrontière des cartes 
dans les États membres, entravant ainsi 
l’accès des personnes handicapées aux 
conditions de stationnement offertes et aux 
emplacements réservés aux personnes 
handicapées titulaires d’une carte de 
stationnement dans d’autres États 
membres. La recommandation du Conseil 
n’a par ailleurs pas été mise à jour pour 
tenir compte de l’évolution actuelle de la 
technologie et de la transformation 
numérique. Les États membres rencontrent 
également des problèmes liés à la fraude et 
à la falsification des cartes, étant donné que 
le format est généralement assez simple et 
facile à falsifier et, dans la pratique, diffère 
d’un État membre à l’autre, ce qui rend 
difficile la vérification. L’accès aux 
services devrait être instantané et ne 
devrait pas nécessiter de déposer une 
nouvelle demande en cas de 
déménagement dans un autre pays.

__________________ __________________
51 Recommandation du Conseil du 4 juin 
1998 sur une carte de stationnement pour 
personnes handicapée (JO L 167 du 
12.6.1998, p. 25), telle que modifiée par la 
recommandation du Conseil du 3 mars 
2008 en raison de l’adhésion de la 
République de Bulgarie, de la République 
tchèque, de la République d’Estonie, de la 
République de Chypre, de la République de 
Lettonie, de la République de Lituanie, de 
la République de Hongrie, de la 
République de Malte, de la République de 
Pologne, de la Roumanie, de la République 
de Slovénie et de la République slovaque 
(JO L 63 du 7.3.2008, p. 43).

51 Recommandation du Conseil du 4 juin 
1998 sur une carte de stationnement pour 
personnes handicapée (JO L 167 du 
12.6.1998, p. 25), telle que modifiée par la 
recommandation du Conseil du 3 mars 
2008 en raison de l’adhésion de la 
République de Bulgarie, de la République 
tchèque, de la République d’Estonie, de la 
République de Chypre, de la République de 
Lettonie, de la République de Lituanie, de 
la République de Hongrie, de la 
République de Malte, de la République de 
Pologne, de la Roumanie, de la République 
de Slovénie et de la République slovaque 
(JO L 63 du 7.3.2008, p. 43).

Amendement 21

Proposition de directive
Considérant 20
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Texte proposé par la Commission Amendement

(20) Afin de faciliter l’accès des 
personnes handicapées à des conditions 
spéciales ou à un traitement préférentiel lié 
à des services, activités et installations dans 
d’autres États membres, y compris à titre 
gratuit, il convient de supprimer les 
obstacles et difficultés auxquels ces 
personnes sont encore confrontées 
lorsqu’elles voyagent ou séjournent dans 
un autre État membre en raison de 
l’absence de reconnaissance de leur statut 
de personne handicapée et des documents 
officiels reconnaissant ce statut ainsi que 
les droits en matière de stationnement 
délivrés dans d’autres États membres.

(20) Afin de faciliter l’accès des 
personnes handicapées à des conditions 
spéciales ou à un traitement préférentiel lié 
à des services, comme les services de 
transport de voyageurs, à des activités, à 
des infrastructures de transport et à des 
installations dans d’autres États membres, 
y compris à titre gratuit, il convient de 
supprimer les obstacles et difficultés 
infrastructurels, juridiques, économiques 
et administratifs auxquels ces personnes 
sont encore confrontées lorsqu’elles 
voyagent, séjournent, étudient, travaillent 
ou déménagent dans un autre État membre 
en raison de l’absence de reconnaissance 
mutuelle de leur statut de personne 
handicapée et des documents officiels 
reconnaissant ce statut ainsi que les droits 
en matière de stationnement délivrés dans 
d’autres États membres.

Amendement 22

Proposition de directive
Considérant 21

Texte proposé par la Commission Amendement

(21) Par conséquent, afin de faciliter 
l’exercice, par les personnes handicapées 
qui voyagent ou séjournent pendant une 
courte durée dans un autre État membre, 
des droits d’accès aux conditions spéciales 
ou au traitement préférentiel offerts par les 
opérateurs privés ou les pouvoirs publics 
sans discrimination fondée sur la 
nationalité, au même titre que les 
personnes handicapées vivant dans cet État 
membre, et afin de faciliter l’utilisation des 
transports et de leur permettre de 
bénéficier des conditions et installations de 
stationnement réservées aux personnes 
handicapées au même titre que les 
personnes handicapées vivant dans cet État 
membre, il est nécessaire d’établir le cadre, 

(21) Par conséquent, afin de faciliter 
l’exercice, par les personnes handicapées 
qui voyagent, séjournent, étudient, 
travaillent ou déménagent dans un autre 
État membre, des droits d’accès aux 
conditions spéciales ou au traitement 
préférentiel offerts par les opérateurs privés 
ou les pouvoirs publics sans discrimination 
fondée sur la nationalité, au même titre que 
les personnes handicapées vivant dans cet 
État membre, et afin de faciliter 
l’utilisation de l’ensemble des moyens de 
transport et de leur permettre de bénéficier 
des conditions et installations de 
stationnement réservées aux personnes 
handicapées au même titre que les 
personnes handicapées vivant dans cet État 
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les règles et les conditions communes, y 
compris un modèle commun normalisé, 
applicables à une carte européenne du 
handicap en tant que preuve du statut 
reconnu de personne handicapée, et à une 
carte européenne de stationnement pour 
personnes handicapées, en tant que preuve 
du droit reconnu de bénéficier des 
conditions et installations de stationnement 
réservées aux personnes handicapées.

membre, il est nécessaire d’établir le cadre, 
les règles et les conditions communes, y 
compris un modèle normalisé commun, 
applicables à une carte européenne du 
handicap en tant que preuve du statut 
reconnu de personne handicapée, et à une 
carte européenne de stationnement pour 
personnes handicapées, en tant que preuve 
du droit reconnu de bénéficier des 
conditions et installations de stationnement 
réservées aux personnes handicapées.

Amendement 23

Proposition de directive
Considérant 22 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(22 bis) Afin que les personnes 
handicapées puissent bénéficier 
pleinement de la carte européenne du 
handicap et de la carte européenne de 
stationnement pour personnes 
handicapées, les États membres devraient 
créer des sites internet clairs, accessibles 
et à jour contenant toutes les informations 
utiles concernant les droits et avantages 
des titulaires de carte.

Amendement 24

Proposition de directive
Considérant 23

Texte proposé par la Commission Amendement

(23) Outre les conditions et installations 
de stationnement, les services, activités et 
installations régis par la présente directive 
englobent un large éventail d’activités en 
constante évolution, y compris des activités 
réalisées à titre gratuit, mises en œuvre par 
des pouvoirs publics ou des opérateurs 
privés, sur une base obligatoire (en vertu 
de règles nationales/locales ou 

(23) Outre les conditions, 
infrastructures et installations de 
stationnement, les services, activités et 
installations régis par la présente directive 
englobent un large éventail d’activités en 
constante évolution, y compris des activités 
réalisées à titre gratuit, mises en œuvre par 
des pouvoirs publics ou des opérateurs 
privés, sur une base obligatoire (en vertu 
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d’obligations légales), mais souvent aussi 
sur une base volontaire (en particulier de la 
part d’opérateurs privés) dans divers 
domaines d’action tels que la culture, les 
loisirs, le tourisme, les sports, les transports 
publics et privés, ou l’éducation.

de règles nationales/locales ou 
d’obligations légales), mais souvent aussi 
sur une base volontaire (en particulier de la 
part d’opérateurs privés) dans divers 
domaines d’action tels que la culture, les 
loisirs, le tourisme, les sports, les transports 
publics et privés, ou l’éducation.

Amendement 25

Proposition de directive
Considérant 24

Texte proposé par la Commission Amendement

(24) Parmi les exemples de conditions 
spéciales ou de traitement préférentiel 
figurent un accès gratuit, des tarifs réduits, 
des redevances ou droits d’usage réduits 
pour les routes/ponts/tunnels à péage, un 
accès prioritaire, des places réservées dans 
les parcs et autres espaces publics, des 
places assises accessibles dans des 
manifestations culturelles ou publiques, 
l’assistance personnelle, les animaux 
d’assistance, l’assistance sur la plage pour 
pénétrer dans l’eau, un support (par 
exemple accès au braille, guides audio, 
interprétation en langue des signes), la 
fourniture d’aides ou d’assistance, le prêt 
d’un fauteuil roulant ou d’un fauteuil 
roulant flottant, l’obtention d’informations 
touristiques dans des formats accessibles, 
l’utilisation de scooters pour personnes à 
mobilité réduite sur la voie publique ou de 
fauteuils roulants sur les pistes cyclables 
sans risquer d’amende, etc. Les conditions 
et installations de stationnement 
comprennent les emplacements de 
stationnement plus grands ou réservés. 
Dans le cas des services de transport de 
voyageurs, outre les conditions spéciales 
ou le traitement préférentiel offerts aux 
personnes handicapées, conformément à la 
législation ou aux pratiques nationales, on 
peut citer le fait que les animaux 
d’assistance, les assistants personnels ou 
les autres personnes accompagnant ou 

(24) Parmi les exemples de conditions 
spéciales ou de traitement préférentiel 
figurent un accès gratuit, des tarifs réduits, 
des redevances ou droits d’usage réduits 
pour les routes/ponts/tunnels à péage, un 
accès prioritaire, un accès aux zones à 
trafic limité et aux zones piétonnes, des 
places prioritaires dans les transports 
publics, des places réservées et aisément 
accessibles dans les transports publics, les 
parcs et autres espaces publics, des places 
assises accessibles dans des manifestations 
culturelles ou publiques, l’assistance 
personnelle, les animaux d’assistance, tels 
que les chiens-guides ou les chiens 
d’assistance d’une grande importance 
pour les personnes handicapées, et 
notamment les personnes ayant un 
handicap visuel, l’assistance sur la plage 
pour pénétrer dans l’eau, un support (par 
exemple accès au braille, guides audio, 
interprétation en langue des signes), la 
fourniture d’aides ou d’assistance, le prêt 
d’un fauteuil roulant, des taux d’intérêt 
zéro ou réduits, le prêt d’un fauteuil 
roulant flottant, l’obtention d’informations 
touristiques dans des formats accessibles, 
l’utilisation de scooters pour personnes à 
mobilité réduite sur la voie publique ou de 
fauteuils roulants sur les pistes cyclables 
sans risquer d’amende, etc. Les conditions 
et installations de stationnement 
comprennent les emplacements de 
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aidant une personne handicapée (ou à 
mobilité réduite) peuvent voyager 
gratuitement ou occuper une place à côté 
de la personne handicapée lorsque cela est 
réalisable.

stationnement plus grands ou réservés et 
aisément accessibles. Dans le cas des 
services de transport de voyageurs, outre 
les conditions spéciales ou le traitement 
préférentiel offerts aux personnes 
handicapées, conformément à la législation 
ou aux pratiques nationales, on peut citer le 
fait que les animaux d’assistance, les 
assistants personnels ou les autres 
personnes accompagnant ou aidant une 
personne handicapée (ou à mobilité 
réduite) devraient avoir le droit de voyager 
gratuitement et d’occuper une place à côté 
de la personne handicapée lorsque cela est 
réalisable. Les personnes accompagnant 
ou aidant les personnes handicapées sont 
désignées par les personnes handicapées 
elles-mêmes et peuvent changer, sur une 
base ad hoc, en fonction de leurs besoins.

Amendement 26

Proposition de directive
Considérant 24 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(24 bis) Dans les cas où des 
conditions particulières ou des traitements 
préférentiels s’appliquent dans un État 
membre aux opérations transfrontières de 
transport de voyageurs au titre de la carte 
européenne du handicap, les États 
membres devraient prendre des mesures 
pour veiller à ce que les opérateurs de ces 
opérations fournissent aux voyageurs, au 
moment de l’achat, des informations 
claires sur les parties des opérations 
auxquelles ces conditions particulières ou 
ces traitements préférentiels s’appliquent, 
afin d’éviter que des passagers titulaires 
d’une carte européenne du handicap ne 
risquent de se retrouver sans titre de 
transport valable lorsqu’ils pénètrent dans 
un autre État membre dans lequel la 
même opération de transport de voyageurs 
ne propose pas les mêmes conditions 
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spéciales ou traitements préférentiels.

Amendement 27

Proposition de directive
Considérant 25

Texte proposé par la Commission Amendement

(25) La délivrance de la carte 
européenne du handicap et de la carte 
européenne de stationnement pour 
personnes handicapées dans un État 
membre doit être déterminée par la 
présente directive ainsi que par les 
procédures et compétences applicables de 
cet État membre pour l’évaluation et la 
reconnaissance du statut de personne 
handicapée et des droits en matière de 
stationnement des personnes handicapées.

(25) La délivrance de la carte 
européenne du handicap et de la carte 
européenne de stationnement pour 
personnes handicapées dans un État 
membre doit être déterminée par la 
présente directive ainsi que par les 
procédures et compétences applicables de 
cet État membre pour l’évaluation et la 
reconnaissance du statut de personne 
handicapée et des droits en matière de 
stationnement des personnes handicapées. 
La délivrance et le renouvellement de la 
carte européenne du handicap et de la 
carte européenne de stationnement pour 
personnes handicapées devraient toujours 
être gratuits.

Amendement 28

Proposition de directive
Considérant 25 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(25 bis) Les États membres 
devraient veiller à ce que la carte 
européenne du handicap et la carte 
européenne de stationnement pour 
personnes handicapées contiennent toutes 
les informations utiles également en 
braille.

Amendement 29

Proposition de directive
Considérant 27
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Texte proposé par la Commission Amendement

(27) La délivrance de la carte 
européenne du handicap et de la carte 
européenne de stationnement pour 
personnes handicapées implique le 
traitement de données à caractère 
personnel, et notamment des données 
relatives au statut de personne handicapée 
du titulaire de la carte, qui constituent des 
«données concernant la santé» au sens de 
l’article 4, point 15), du 
règlement (UE) 2016/67953, une catégorie 
particulière de données à caractère 
personnel au titre de l’article 9 dudit 
règlement. Tout traitement de données à 
caractère personnel dans le cadre de la 
présente directive devrait être conforme à 
la législation applicable en matière de 
protection des données, en particulier le 
règlement (UE) 2016/679. Lors de la 
transposition de la présente directive, les 
États membres devraient veiller à ce que la 
législation nationale prévoie des garanties 
appropriées applicables au traitement des 
données à caractère personnel, et plus 
spécifiquement des catégories particulières 
de données à caractère personnel. Les États 
membres devraient également veiller à la 
sécurité, à l’intégrité, à l’authenticité et à la 
confidentialité des données recueillies et 
stockées aux fins de la présente directive.

(27) La délivrance de la carte 
européenne du handicap et de la carte 
européenne de stationnement pour 
personnes handicapées implique le 
traitement de données à caractère 
personnel, et notamment des données 
relatives au statut de personne handicapée 
du titulaire de la carte, qui constituent des 
«données concernant la santé» au sens de 
l’article 4, point 15), du 
règlement (UE) 2016/67953, une catégorie 
particulière de données à caractère 
personnel au titre de l’article 9 dudit 
règlement. Tout traitement de données à 
caractère personnel dans le cadre de la 
présente directive devrait être conforme à 
la législation applicable en matière de 
protection des données, en particulier le 
règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil et la directive 
2002/58/CE du Parlement européen et du 
Conseil1 bis. Lors de la transposition de la 
présente directive, les États membres 
devraient veiller à ce que la législation 
nationale prévoie des garanties appropriées 
applicables au traitement des données à 
caractère personnel, et plus spécifiquement 
des catégories particulières de données à 
caractère personnel. Les États membres 
devraient également veiller à la sécurité, à 
l’intégrité, à l’authenticité et à la 
confidentialité des données recueillies et 
stockées aux fins de la présente directive.

__________________ __________________

1 bis Directive 2002/58/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 12 juillet 2002 
concernant le traitement des données à 
caractère personnel et la protection de la 
vie privée dans le secteur des 
communications électroniques (directive 
vie privée et communications 
électroniques) (JO L 201 du 31.7.2002, p. 
37-47).

53 Règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 

53 Règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 



AD\1291134FR.docx 23/56 PE755.987v02-00

FR

relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la 
directive 95/46/CE (règlement général sur 
la protection des données) (JO L 119 du 
4.5.2016, p. 1).

relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la 
directive 95/46/CE (règlement général sur 
la protection des données) (JO L 119 du 
4.5.2016, p. 1).

Amendement 30

Proposition de directive
Considérant 28

Texte proposé par la Commission Amendement

(28) L’État membre responsable de la 
délivrance de la carte européenne du 
handicap ou de la carte européenne de 
stationnement pour personnes handicapées 
devrait être celui où la personne réside 
habituellement au sens des 
règlements (CE) nº 883/2004 du Parlement 
européen et du Conseil54 et 
(CE) nº 987/2009 du Parlement européen et 
du Conseil55 et où l’évaluation de son statut 
de personne handicapée a été réalisée. Les 
titulaires d’une carte européenne du 
handicap ou d’une carte européenne de 
stationnement pour personnes handicapées 
devraient pouvoir utiliser ces cartes lors 
d’un séjour dans tout autre État membre.

(28) L’État membre responsable de la 
délivrance de la carte européenne du 
handicap ou de la carte européenne de 
stationnement pour personnes handicapées 
devrait être celui où la personne réside 
habituellement au sens des 
règlements (CE) nº 883/2004 du Parlement 
européen et du Conseil54 et 
(CE) nº 987/2009 du Parlement européen et 
du Conseil55 et où l’évaluation de son statut 
de personne handicapée a été réalisée. Les 
titulaires d’une carte européenne du 
handicap ou d’une carte européenne de 
stationnement pour personnes handicapées 
devraient toujours pouvoir utiliser ces 
cartes lors d’un séjour dans tout autre État 
membre, ainsi que dans tout moyen de 
transport.

__________________ __________________
54 Règlement (CE) nº 883/2004 du 
Parlement européen et du Conseil du 
29 avril 2004 portant sur la coordination 
des systèmes de sécurité sociale (JO L 166 
du 30.4.2004, p. 1).

54 Règlement (CE) nº 883/2004 du 
Parlement européen et du Conseil du 
29 avril 2004 portant sur la coordination 
des systèmes de sécurité sociale (JO L 166 
du 30.4.2004, p. 1).

55 Règlement (CE) nº 987/2009 du 
Parlement européen et du Conseil du 
16 septembre 2009 fixant les modalités 
d’application du 
règlement (CE) nº 883/2004 portant sur la 
coordination des systèmes de sécurité 
sociale (JO L 284 du 30.10.2009, p. 1).

55 Règlement (CE) nº 987/2009 du 
Parlement européen et du Conseil du 
16 septembre 2009 fixant les modalités 
d’application du 
règlement (CE) nº 883/2004 portant sur la 
coordination des systèmes de sécurité 
sociale (JO L 284 du 30.10.2009, p. 1).
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Amendement 31

Proposition de directive
Considérant 29

Texte proposé par la Commission Amendement

(29) Pour faire en sorte que les 
travailleurs handicapés puissent 
effectivement exercer pleinement leur droit 
à la libre circulation et profiter des 
services, activités et installations proposés 
par les États membres, y compris à titre 
gratuit, il convient que la carte européenne 
du handicap et la carte européenne de 
stationnement pour personnes handicapées 
soient également accessibles aux 
travailleurs qui voyagent ou séjournent 
dans un autre État membre à des fins 
professionnelles.

(29) Pour faire en sorte que les 
travailleurs handicapés puissent 
effectivement exercer pleinement leur droit 
à la libre circulation et profiter des 
services, infrastructures de transport, 
activités et installations proposés par les 
États membres, y compris à titre gratuit, il 
convient que la carte européenne du 
handicap et la carte européenne de 
stationnement pour personnes handicapées 
soient également accessibles aux 
travailleurs qui voyagent ou séjournent 
dans un autre État membre à des fins 
professionnelles, y compris les travailleurs 
tranfrontaliers en situation de handicap.

Amendement 32

Proposition de directive
Considérant 30

Texte proposé par la Commission Amendement

(30) Le cadre envisagé pour la 
reconnaissance mutuelle de la carte 
européenne du handicap et de la carte 
européenne de stationnement pour 
personnes handicapées n’influe pas sur les 
compétences d’un État membre en matière 
d’évaluation et de reconnaissance du statut 
de personne handicapée et d’octroi de 
conditions spéciales, telles qu’un accès 
gratuit, des tarifs réduits ou un traitement 
préférentiel, aux personnes handicapées 
et/ou à la ou aux personnes qui les 
accompagnent ou les aident, y compris un 
ou plusieurs assistants personnels. Ce cadre 
ne s’applique pas aux prestations de 
sécurité sociale, à la protection sociale ou à 

(30) Le cadre envisagé pour la 
reconnaissance mutuelle et automatique de 
la carte européenne du handicap et de la 
carte européenne de stationnement pour 
personnes handicapées n’influe pas sur les 
compétences d’un État membre en matière 
d’évaluation et de reconnaissance du statut 
de personne handicapée et d’octroi de 
conditions spéciales, telles qu’un accès 
gratuit, des tarifs réduits ou un traitement 
préférentiel, aux personnes handicapées 
et/ou à la ou aux personnes qui les 
accompagnent ou les aident, y compris un 
ou plusieurs assistants personnels. Ce cadre 
ne s’applique pas aux prestations de 
sécurité sociale, à la protection sociale ou à 
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l’assistance sociale relevant de l’article 24, 
paragraphe 2, de la directive 2004/38/CE 
du Parlement européen et du Conseil56.

l’assistance sociale relevant de l’article 24, 
paragraphe 2, de la directive 2004/38/CE 
du Parlement européen et du Conseil56. 
Toutefois, pour garantir la libre 
circulation et l’égalité des chances des 
personnes handicapées, les États membres 
ont la possibilité de couvrir les prestations 
de sécurité sociale, la protection sociale et 
l’assistance sociale pendant une durée 
limitée afin de permettre la 
reconnaissance temporaire du statut de 
personne handicapée du titulaire d’une 
carte européenne du handicap lorsqu’il 
déménage dans un autre État membre 
pour le travail ou les études, également 
dans le cadre d'une participation à un 
programme de mobilité européen tel 
qu’Erasmus+, jusqu’à ce que le nouvel 
État membre ait achevé la réévaluation de 
son statut de personne handicapée. Dans 
de tels cas, ces dispositions devraient 
également être étendues aux membres de 
la famille d’un titulaire de carte.

__________________ __________________
56 Directive 2004/38/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 29 avril 2004 
relative au droit des citoyens de l’Union et 
des membres de leurs familles de circuler 
et de séjourner librement sur le territoire 
des États membres, modifiant le 
règlement (CEE) nº 1612/68 et abrogeant 
les directives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 
72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 
75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE et 
93/96/CEE (JO L 158 du 30.4.2004, p. 77).

56 Directive 2004/38/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 29 avril 2004 
relative au droit des citoyens de l’Union et 
des membres de leurs familles de circuler 
et de séjourner librement sur le territoire 
des États membres, modifiant le 
règlement (CEE) nº 1612/68 et abrogeant 
les directives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 
72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 
75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE et 
93/96/CEE (JO L 158 du 30.4.2004, p. 77).

Amendement 33

Proposition de directive
Considérant 31

Texte proposé par la Commission Amendement

(31) Afin de sensibiliser l’opinion 
publique et de faciliter l’accès des 
personnes handicapées à des conditions 
spéciales ou à un traitement préférentiel 

(31) Afin de sensibiliser l’opinion 
publique et de faciliter l’accès des 
personnes handicapées à des conditions 
spéciales ou à un traitement préférentiel 
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lorsqu’elles voyagent ou séjournent dans 
un autre État membre, il convient que 
toutes les informations pertinentes 
concernant les conditions, règles, pratiques 
et procédures applicables pour obtenir la 
carte européenne du handicap et/ou la carte 
européenne de stationnement pour 
personnes handicapées et leur utilisation 
ultérieure soient rendues publiques de 
manière claire, complète et conviviale, et 
dans des formats accessibles aux personnes 
handicapées, dans le respect des exigences 
en matière d’accessibilité applicables aux 
services établies à l’annexe I de la 
directive (UE) 2019/882. Les opérateurs 
privés ou les pouvoirs publics qui 
accordent des conditions spéciales ou un 
traitement préférentiel aux personnes 
handicapées devraient rendre publiques ces 
informations de manière claire, complète et 
conviviale, et dans des formats accessibles, 
à l’intention des personnes handicapées, 
dans le respect des exigences en matière 
d’accessibilité applicables aux services 
établies à l’annexe I de la 
directive (UE) 2019/882.

lorsqu’elles voyagent, séjournent, 
étudient, travaillent ou déménagent dans 
un autre État membre, il convient que 
toutes les informations pertinentes 
concernant les conditions, règles, pratiques 
et procédures applicables pour obtenir la 
carte européenne du handicap et/ou la carte 
européenne de stationnement pour 
personnes handicapées et leur utilisation 
ultérieure soient rendues publiques sur le 
portail web européen de manière claire, 
complète et conviviale, et dans des formats 
accessibles aux personnes handicapées, 
dans le respect des exigences en matière 
d’accessibilité applicables aux services 
établies à l’annexe I de la directive (UE) 
2019/882, y compris en rendant toutes les 
informations disponibles dans la ou les 
langues des signes nationales. Les 
opérateurs privés ou les pouvoirs publics 
qui accordent des conditions spéciales ou 
un traitement préférentiel aux personnes 
handicapées devraient rendre publiques ces 
informations de manière claire, complète et 
conviviale, et dans des formats accessibles, 
à l’intention des personnes handicapées, 
dans le respect des exigences en matière 
d’accessibilité applicables aux services 
établies à l’annexe I de la 
directive (UE) 2019/882. En outre, pour 
que les informations utiles soient faciles 
d’accès et d’utilisation pour le public et 
les personnes handicapées, les États 
membres devraient désigner un point de 
contact national qui servira de «guichet 
unique» et fournira des informations et 
des conseils aux utilisateurs sur les 
conditions et les services associés à la 
carte européenne du handicap et à la 
carte européenne de stationnement pour 
personnes handicapées sur leur territoire, 
ainsi que sur les conditions et les services 
accordés au titre des cartes et des 
certificats nationaux pertinents. Afin de 
faciliter encore la diffusion des 
informations et d’accroître l’utilité des 
cartes pour les personnes handicapées, la 
Commission devrait mettre en place une 
base de données de l’Union accessible au 
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public pour mettre à disposition ces 
informations fournies par les États 
membres. La Commission devrait pouvoir 
exercer un contrôle suffisant sur le bon 
fonctionnement des points de contact 
nationaux et être dûment consultée.

Amendement 34

Proposition de directive
Considérant 33

Texte proposé par la Commission Amendement

(33) Afin de garantir la bonne 
application de la présente directive, il 
convient de déléguer à la Commission le 
pouvoir d’adopter des actes conformément 
à l’article 290 du TFUE pour compléter la 
directive afin de définir le format 
numérique de la carte européenne du 
handicap et de la carte européenne de 
stationnement pour personnes handicapées, 
et pour modifier les annexes I et II afin de 
changer les caractéristiques communes du 
format normalisé, d’adapter le format aux 
évolutions techniques, de prévenir la 
falsification et la fraude et d’assurer 
l’interopérabilité.

(33) Afin de garantir la bonne 
application de la présente directive, il 
convient de déléguer à la Commission le 
pouvoir d’adopter des actes conformément 
à l’article 290 du TFUE pour compléter la 
directive afin de définir le format 
numérique de la carte européenne du 
handicap et de la carte européenne de 
stationnement pour personnes handicapées, 
et pour modifier les annexes I et II afin de 
changer les caractéristiques communes du 
format normalisé, d’adapter le format aux 
évolutions techniques, de prévenir la 
falsification et la fraude et d’assurer 
l’interopérabilité, la sécurité et le contrôle 
de ces formats numériques, notamment 
les fonctions de vérification et l’interface 
avec les systèmes nationaux.

Amendement 35

Proposition de directive
Considérant 35

Texte proposé par la Commission Amendement

(35) Les États membres devraient veiller 
à ce qu’il existe des moyens adéquats et 
efficaces permettant de faire respecter la 
présente directive et ils devraient donc 
mettre en place des voies de recours 
appropriées, y compris des contrôles de 

(35) Les États membres devraient veiller 
à ce qu’il existe des moyens adéquats et 
efficaces permettant de faire respecter la 
présente directive et ils devraient donc 
mettre en place des voies de recours 
appropriées, y compris des contrôles de 
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conformité et des procédures 
administratives et judiciaires, afin de faire 
en sorte que les personnes handicapées, la 
ou les personnes qui les accompagnent ou 
les aident, y compris un ou plusieurs 
assistants personnels, ainsi que les 
organismes publics ou les associations, 
organisations ou autres entités juridiques 
privées ayant un intérêt légitime puissent 
agir au nom d’une personne handicapée en 
vertu du droit national.

conformité et des procédures 
administratives et judiciaires, afin de faire 
en sorte que les personnes handicapées, la 
ou les personnes qui les accompagnent ou 
les aident, y compris un ou plusieurs 
assistants personnels, ainsi que les 
organismes publics, tels que les 
organismes de promotion de l’égalité, là 
où ils ont été créés, ou les associations, 
organisations, en particulier les 
organisations qui représentent les 
personnes handicapées, ou autres entités 
juridiques privées ayant un intérêt légitime 
puissent agir au nom d’une personne 
handicapée en vertu du droit national.

Amendement 36

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) les règles régissant la délivrance de 
la carte européenne du handicap et de la 
carte européenne de stationnement pour 
personnes handicapées en tant que preuve, 
respectivement, du statut de personne 
handicapée et du droit de bénéficier des 
conditions et installations de stationnement 
réservées aux personnes handicapées, en 
vue de faciliter les séjours de courte durée 
des personnes handicapées dans un État 
membre autre que celui où elles résident, 
en leur accordant l’accès à toute condition 
spéciale ou à tout traitement préférentiel en 
ce qui concerne les services, activités ou 
installations, y compris à titre gratuit, ou 
aux conditions et installations de 
stationnement proposées ou réservées aux 
personnes handicapées ou à la ou aux 
personnes qui les accompagnent ou les 
aident, y compris un ou plusieurs assistants 
personnels;

a) les règles régissant la délivrance de 
la carte européenne du handicap et de la 
carte européenne de stationnement pour 
personnes handicapées dont le statut de 
personne handicapée est évalué et 
reconnu par les autorités compétentes 
dans leur État membre de résidence, en 
tant que preuve, respectivement, du statut 
de personne handicapée et du droit de 
bénéficier des conditions et installations de 
stationnement réservées aux personnes 
handicapées, en vue de faciliter les séjours 
et la libre circulation des personnes 
handicapées dans un État membre autre 
que celui où elles résident, en leur 
accordant le même accès à toute condition 
spéciale ou à tout traitement préférentiel 
que celui accordé aux personnes 
handicapées résidant dans cet État 
membre, en ce qui concerne les services, 
activités ou installations, y compris à titre 
gratuit, ou aux conditions et installations de 
stationnement proposées ou réservées aux 
personnes handicapées ou à la ou aux 
personnes qui les accompagnent ou les 
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aident, y compris un ou plusieurs assistants 
personnels;

Amendement 37

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) les conditions nécessaires pour 
promouvoir l’égalité des personnes 
handicapées et contribuer à leur libre 
circulation au sein de l’Union, sans 
obstacle à la libre circulation et avec 
l’aide individuelle dont chaque personne 
a besoin, en appliquant le fondement de 
l’Union, la libre circulation, à toutes les 
personnes handicapées, qui sont jusqu’ici 
fortement désavantagées dans ce 
domaine;

Amendement 38

Proposition de directive
Article 2 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Afin de garantir l’égalité de 
traitement et l’égalité des chances entre 
ses ressortissants et les autres citoyens de 
l’Union handicapés, un État membre peut 
déterminer que les exceptions visées au 
paragraphe 2 ne s’appliquent pas dans les 
situations suivantes:
a) lorsque le titulaire d’une carte 
européenne du handicap se rend dans un 
autre État membre pour y conclure un 
contrat de travail ou s’inscrire dans un 
établissement d’enseignement, jusqu’à ce 
que les autorités compétences de l’État 
membre d’arrivée aient réévalué son 
statut de personne handicapée, ou
b) lorsque le titulaire d’une carte 
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européenne du handicap participe à un 
programme de mobilité de l’Union.
Les dispositions du présent paragraphe 
s’appliquent également aux membres de 
la famille d’un titulaire de carte qui 
remplit les conditions énoncées aux points 
a) et b).

Amendement 39

Proposition de directive
Article 2 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La présente directive ne porte pas 
atteinte à la compétence des États membres 
en ce qui concerne la détermination des 
conditions d’évaluation et de 
reconnaissance du statut de personne 
handicapée, ou d’octroi du droit de 
bénéficier de conditions et d’emplacements 
de stationnement réservés aux personnes 
handicapées. Elle ne porte pas atteinte à la 
compétence des États membres en ce qui 
concerne l’octroi, en outre, au niveau 
national, régional ou local, d’une 
attestation, d’une carte du handicap ou de 
tout autre document officiel destiné aux 
personnes handicapées.

3. La présente directive ne porte pas 
atteinte à la compétence des États membres 
en ce qui concerne la détermination des 
conditions d’évaluation et de 
reconnaissance du statut de personne 
handicapée, ou d’octroi du droit de 
bénéficier de conditions et d’emplacements 
de stationnement réservés aux personnes 
handicapées. Sans préjudice de l’article 6, 
paragraphe 2 bis, elle ne porte pas atteinte 
à la compétence des États membres en ce 
qui concerne l’octroi, en outre, au niveau 
national, régional ou local, d’une 
attestation, d’une carte du handicap ou de 
tout autre document officiel destiné aux 
personnes handicapées.

Amendement 40

Proposition de directive
Article 2 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. La présente directive n’a pas 
d’incidence sur les compétences nationales 
permettant l’octroi — ou permettant 
d’exiger l’octroi — d’avantages spéciaux 
ou de conditions préférentielles 
spécifiques, comme un accès gratuit, des 
tarifs réduits ou un traitement préférentiel, 

4. La présente directive n’a pas 
d’incidence sur les compétences nationales 
permettant l’octroi — ou permettant 
d’exiger l’octroi — d’avantages spéciaux 
ou de conditions préférentielles 
spécifiques, comme un accès gratuit, des 
tarifs réduits ou un traitement préférentiel, 



AD\1291134FR.docx 31/56 PE755.987v02-00

FR

aux personnes handicapées et, le cas 
échéant, à la ou aux personnes qui les 
accompagnent ou les aident, y compris un 
ou plusieurs assistants personnels.

aux personnes handicapées et, le cas 
échéant, à la ou aux personnes qui les 
accompagnent ou les aident, y compris un 
ou plusieurs assistants personnels, ainsi 
qu’aux animaux d’assistance, tels que les 
chiens-guides et les chiens d’assistance.

Amendement 41

Proposition de directive
Article 2 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. La présente directive est sans 
préjudice des droits que les personnes 
handicapées ou bien la ou les personnes qui 
les accompagnent ou les aident, y compris 
un ou plusieurs assistants personnels, 
peuvent tirer d’autres dispositions du droit 
de l’Union ou du droit national mettant en 
œuvre le droit de l’Union, y compris celles 
qui octroient des avantages spécifiques, des 
conditions spéciales ou un traitement 
préférentiel.

5. La présente directive est sans 
préjudice des droits que les personnes 
handicapées ou bien la ou les personnes qui 
les accompagnent ou les aident, y compris 
un ou plusieurs assistants personnels ainsi 
que les animaux d’assistance tels que les 
chiens-guides et les chiens d’assistance, 
peuvent tirer d’autres dispositions du droit 
de l’Union ou du droit national mettant en 
œuvre le droit de l’Union, y compris celles 
qui octroient des avantages spécifiques, des 
conditions spéciales ou un traitement 
préférentiel.

Amendement 42

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) «personnes handicapées»: les 
personnes qui présentent une incapacité 
physique, mentale, intellectuelle ou 
sensorielle durable dont l’interaction avec 
diverses barrières peut faire obstacle à leur 
pleine et effective participation à la société 
sur la base de l’égalité avec les autres;

c) «personnes handicapées»: les 
personnes qui présentent une incapacité 
physique, mentale, intellectuelle ou 
sensorielle durable dont l’interaction avec 
diverses barrières peut faire obstacle à leur 
pleine et effective participation à la société 
et à l’économie sur la base de l’égalité 
avec les autres;

Amendement 43
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Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

e) «conditions spéciales ou traitement 
préférentiel»: des conditions spécifiques, y 
compris d’ordre financier, ou un traitement 
différencié lié à l’assistance et au soutien, 
comme un accès gratuit, des tarifs réduits 
ou un accès prioritaire, proposés aux 
personnes handicapées et/ou, le cas 
échéant, à la ou aux personnes qui les 
accompagnent ou les aident, y compris un 
ou plusieurs assistants personnels, ou aux 
animaux d’assistance reconnus en tant que 
tels conformément à la législation ou aux 
pratiques nationales, qu’ils soient fournis 
sur une base volontaire ou imposés par des 
obligations légales;

e) «conditions spéciales ou traitement 
préférentiel»: des conditions spécifiques, y 
compris d’ordre financier, ou un traitement 
différencié lié à l’assistance et au soutien, 
comme un accès gratuit, des tarifs réduits, 
un accès prioritaire, un accès à des zones à 
trafic limité et à des zones piétonnes ou 
des places prioritaires dans les transports 
publics, proposés aux personnes 
handicapées et/ou, le cas échéant, à la ou 
aux personnes qui les accompagnent ou les 
aident, y compris un ou plusieurs assistants 
personnels, ou aux animaux d’assistance 
tels que les chiens-guides et les chiens 
d’assistance reconnus en tant que tels 
conformément à la législation ou aux 
pratiques nationales, qu’ils soient fournis 
sur une base volontaire ou imposés par des 
obligations légales;

Amendement 44

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point f bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

f bis) «programme de mobilité de 
l’Union»: tout programme qui est 
temporaire, dure pendant une période de 
temps déterminée et se déroule dans un 
autre État membre que celui dans lequel 
la personne réside, à des fins d’éducation, 
de formation ou professionnelles.

Amendement 45

Proposition de directive
Article 4 – alinéa 1 – sous-alinéa 1 (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

La présente directive permet la 
reconnaissance du statut de personne 
handicapée pour tous les citoyens de 
l’Union handicapés participant à un 
programme de mobilité de l’Union dont la 
durée est déterminée.

Amendement 46

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour faire en sorte que 
les titulaires d’une carte européenne du 
handicap, lorsqu’ils voyagent ou 
séjournent dans un État membre autre que 
celui où ils résident, aient accès dans les 
mêmes conditions que les personnes 
handicapées qui sont titulaires d’une 
attestation de handicap, d’une carte du 
handicap ou de tout autre document officiel 
reconnaissant leur statut de personne 
handicapée dans cet État membre, à toute 
condition spéciale ou à tout traitement 
préférentiel offert en ce qui concerne les 
services, activités et installations visés à 
l’article 2, paragraphe 1.

1. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour faire en sorte que 
les titulaires d’une carte européenne du 
handicap, lorsqu’ils voyagent, séjournent, 
étudient, travaillent ou déménagent dans 
un État membre autre que celui où ils 
résident, aient accès dans les mêmes 
conditions que les personnes handicapées 
qui sont titulaires d’une attestation de 
handicap, d’une carte du handicap ou de 
tout autre document officiel reconnaissant 
leur statut de personne handicapée dans cet 
État membre, à toute condition spéciale ou 
à tout traitement préférentiel offert en ce 
qui concerne les services, activités et 
installations visés à l’article 2, 
paragraphe 1.

Amendement 47

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 3 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) lorsque les conditions spéciales ou 
le traitement préférentiel visés au 
paragraphe 1 du présent article 
comprennent des conditions favorables 

a) lorsque les conditions spéciales ou 
le traitement préférentiel visés au 
paragraphe 1 du présent article 
comprennent des conditions favorables 
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pour la ou les personnes qui accompagnent 
ou assistent les personnes handicapées, y 
compris un ou plusieurs assistants 
personnels, ou des conditions spécifiques 
pour les animaux d’assistance, ces 
conditions favorables ou spécifiques soient 
accordées, dans les mêmes conditions, à la 
ou aux personnes qui accompagnent ou 
aident le titulaire d’une carte européenne 
du handicap, y compris un ou plusieurs 
assistants personnels, ou aux animaux 
d’assistance dudit titulaire;

pour la ou les personnes qui accompagnent 
ou assistent les personnes handicapées, y 
compris un ou plusieurs assistants 
personnels, ou des conditions spécifiques 
pour les animaux d’assistance, ces 
conditions favorables ou spécifiques soient 
accordées, dans les mêmes conditions, à la 
ou aux personnes qui accompagnent ou 
aident le titulaire d’une carte européenne 
du handicap, y compris un ou plusieurs 
assistants personnels, ou aux animaux 
d’assistance, tels que les chiens-guides et 
les chiens d’assistance, dudit titulaire;

Amendement 48

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Chaque État membre introduit la 
carte européenne du handicap selon le 
format normalisé commun figurant à 
l’annexe I. Les États membres introduisent 
des fonctionnalités numériques dans les 
cartes physiques à l’aide de moyens 
électroniques visant à prévenir la fraude 
dans le cadre de la carte européenne du 
handicap, dès que les exigences relatives 
aux caractéristiques numériques visées à 
l’annexe I sont fixées par la Commission 
dans les spécifications techniques visées à 
l’article 8. Le support de stockage 
numérique ne contient pas d’autres 
données à caractère personnel que les 
données prévues à l’annexe I pour la carte 
européenne du handicap.

1. Chaque État membre introduit la 
carte européenne du handicap selon le 
format normalisé et accessible commun et 
les exigences en matière d’accessibilité 
figurant à l’annexe I. Les États membres 
introduisent des fonctionnalités numériques 
dans les cartes physiques à l’aide de 
moyens électroniques visant à prévenir la 
fraude dans le cadre de la carte européenne 
du handicap, dès que les exigences 
relatives aux caractéristiques numériques 
visées à l’annexe I sont fixées par la 
Commission dans les spécifications 
techniques visées à l’article 8. Le support 
de stockage numérique ne contient pas 
d’autres données à caractère personnel que 
les données prévues à l’annexe I pour la 
carte européenne du handicap.

Amendement 49

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2
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Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les cartes européennes du handicap 
délivrées par les États membres sont 
reconnues mutuellement dans tous les États 
membres.

2. Les cartes européennes du handicap 
délivrées par les États membres sont 
reconnues mutuellement dans tous les États 
membres et par les institutions de l’Union. 
Sans préjudice de l’article 6, 
paragraphe 2 bis, la carte européenne du 
handicap sera compatible avec toute carte 
ou certificat de reconnaissance du 
handicap national.

Amendement 50

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Dans les cas où le champ 
d’application et l’application de la carte 
européenne du handicap sont identiques à 
ceux des cartes ou certificats de 
reconnaissance du handicap existants 
d’un État membre, celui-ci remplace ces 
cartes ou certificats nationaux de 
reconnaissance du handicap par la carte 
européenne du handicap. Dans les cas où 
le champ d’application et l’application ne 
sont pas identiques, les bénéficiaires 
reçoivent également automatiquement, au 
moment de l’émission de la carte ou du 
certificat national d’invalidité, une carte 
européenne du handicap.

Amendement 51

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les autorités compétentes des États 
membres délivrent, renouvellent ou retirent 
la carte européenne du handicap 

3. Les autorités compétentes des États 
membres délivrent, renouvellent ou retirent 
la carte européenne du handicap 
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conformément à leurs règles, procédures et 
pratiques nationales. Sans préjudice du 
règlement (UE) 2016/679, les États 
membres veillent à la sécurité, à l’intégrité, 
à l’authenticité et à la confidentialité des 
données recueillies et stockées aux fins de 
la présente directive. L’autorité chargée de 
la délivrance de la carte européenne du 
handicap est considérée comme le 
responsable du traitement visé à l’article 4, 
paragraphe 7, du règlement (UE) 2016/679 
et est responsable du traitement des 
données à caractère personnel. La 
coopération avec les prestataires de 
services extérieurs n’exclut pas la 
responsabilité d’un État membre qui peut 
découler du droit de l’Union ou du droit 
national en cas de manquement aux 
obligations en matière de données à 
caractère personnel.

conformément à leurs règles, procédures et 
pratiques nationales. Sans préjudice du 
règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil ainsi que de la 
directive 2002/58/CE du Parlement 
européen et du Conseil, les États membres 
veillent à la sécurité, à l’intégrité, à 
l’authenticité et à la confidentialité des 
données recueillies et stockées aux fins de 
la présente directive. L’autorité chargée de 
la délivrance de la carte européenne du 
handicap est considérée comme le 
responsable du traitement visé à l’article 4, 
paragraphe 7, du règlement (UE) 2016/679 
et est responsable du traitement des 
données à caractère personnel. La 
coopération avec les prestataires de 
services extérieurs n’exclut pas la 
responsabilité d’un État membre qui peut 
découler du droit de l’Union ou du droit 
national en cas de manquement aux 
obligations en matière de données à 
caractère personnel.

Amendement 52

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. La carte européenne du handicap 
est délivrée ou renouvelée par l’État 
membre de résidence, directement ou à la 
demande de la personne handicapée. Elle 
est délivrée et renouvelée dans le même 
délai que celui fixé dans la législation 
nationale applicable pour la délivrance des 
attestations de handicap, des cartes du 
handicap ou de tout autre document officiel 
reconnaissant le statut de personne 
handicapée.

4. La carte européenne du handicap 
est délivrée ou renouvelée par l’État 
membre de résidence, directement si telle 
est la procédure selon la reconnaissance 
du statut de personne handicapée 
nationale, ou à la demande de la personne 
handicapée. Elle est délivrée et renouvelée 
sans frais pour le bénéficiaire et dans le 
même délai que celui fixé dans la 
législation nationale applicable pour la 
délivrance des attestations de handicap, des 
cartes du handicap ou de tout autre 
document officiel reconnaissant le statut de 
personne handicapée.
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Amendement 53

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Les États membres veillent à ce 
que les personnes handicapées, ou les 
représentants désignés agissant en leur 
nom et avec leur accord, puissent faire 
appel d’une décision des autorités 
compétentes concernant la délivrance ou 
le renouvellement d’une carte européenne 
du handicap.

Amendement 54

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. La durée de validité de la carte 
européenne du handicap délivrée par un 
État membre est au moins égale à celle de 
l’attestation de handicap, de la carte du 
handicap ou de tout autre document officiel 
ayant la plus longue durée et reconnaissant 
le statut de personne handicapée délivré à 
la personne concernée par l’autorité 
compétente de l’État membre sur son 
territoire.

6. La durée de validité de la carte 
européenne du handicap délivrée par un 
État membre, y compris lorsqu’elle 
remplace l’attestation de handicap, la 
carte du handicap ou tout autre document 
officiel national, comme énoncé au 
paragraphe 2 bis, est au moins égale à 
celle de l’attestation de handicap, de la 
carte du handicap ou de tout autre 
document officiel ayant la plus longue 
durée et reconnaissant le statut de personne 
handicapée délivré à la personne concernée 
par l’autorité compétente de l’État membre 
sur son territoire.

Amendement 55

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. La Commission est habilitée à 7. Au plus tard 12 mois après l’entrée 
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adopter des actes délégués conformément à 
l’article 11 afin de compléter la présente 
directive pour définir le format numérique 
de la carte européenne du handicap et 
assurer l’interopérabilité, et afin de 
modifier l’annexe I pour changer les 
caractéristiques communes du format 
normalisé, adapter le format aux évolutions 
techniques, introduire des fonctionnalités 
numériques dans le but de prévenir la 
falsification et la fraude, lutter contre les 
utilisations abusives ou détournées et 
assurer l’interopérabilité.

en vigueur de la présente directive, la 
Commission adopte des actes délégués 
conformément à l’article 11 afin de 
compléter la présente directive en fixant le 
format numérique de la carte européenne 
du handicap et assurer l’interopérabilité. 
La Commission est également habilitée à 
adopter des actes délégués conformément 
à l’article 11 afin de modifier l’annexe I 
pour changer les caractéristiques 
communes du format normalisé et 
accessible, adapter le format aux 
évolutions techniques, introduire des 
fonctionnalités numériques dans le but de 
prévenir la falsification et la fraude, lutter 
contre les utilisations abusives ou 
détournées et assurer l’interopérabilité, 
l’accessibilité et la sécurité, notamment 
avec des fonctionnalités de vérification et 
une interopérabilité avec les systèmes 
nationaux.

Amendement 56

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

7 bis. La carte européenne du handicap 
peut être exigée comme preuve du 
handicap uniquement aux fins de la 
présente directive, mais les titulaires de la 
carte ne sont pas tenus de présenter la 
carte comme preuve du handicap dans le 
cadre des droits établis dans d’autres 
actes législatifs de l’Union, sauf 
disposition contraire.

Amendement 57

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

1. Chaque État membre introduit la 
carte européenne de stationnement pour les 
personnes handicapées selon le format 
normalisé commun figurant à l’annexe I. 
Les États membres introduisent des 
fonctionnalités numériques dans les cartes 
physiques à l’aide de moyens électroniques 
visant à prévenir la fraude dans le cadre de 
la carte européenne de stationnement pour 
les personnes handicapées, dès que les 
exigences relatives aux caractéristiques 
numériques visées à l’annexe II sont fixées 
par la Commission dans les spécifications 
techniques visées à l’article 8. Le support 
de stockage numérique ne contient pas 
d’autres données à caractère personnel que 
les données prévues à l’annexe II pour la 
carte européenne de stationnement pour 
personnes handicapées.

1. Chaque État membre introduit la 
carte européenne de stationnement pour les 
personnes handicapées selon le format 
normalisé commun ainsi que les exigences 
en matière d’accessibilité figurant à 
l’annexe I. Les États membres introduisent 
des fonctionnalités numériques dans les 
cartes physiques à l’aide de moyens 
électroniques visant à prévenir la fraude 
dans le cadre de la carte européenne de 
stationnement pour les personnes 
handicapées, dès que les exigences 
relatives aux caractéristiques numériques 
visées à l’annexe II sont fixées par la 
Commission dans les spécifications 
techniques visées à l’article 8. Le support 
de stockage numérique ne contient pas 
d’autres données à caractère personnel que 
les données prévues à l’annexe II pour la 
carte européenne de stationnement pour 
personnes handicapées.

Amendement 58

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les autorités compétentes des États 
membres délivrent, renouvellent ou retirent 
la carte européenne de stationnement pour 
personnes handicapées conformément à 
leurs règles, procédures et pratiques 
nationales. Sans préjudice du 
règlement (UE) 2016/679, les États 
membres veillent à la sécurité, à 
l’authenticité et à la confidentialité des 
données à caractère personnel recueillies et 
stockées aux fins de la présente directive. 
L’autorité chargée de la délivrance de la 
carte européenne de stationnement pour 
personnes handicapées est considérée 
comme le responsable du traitement visé à 
l’article 4, paragraphe 7, du 

3. Les autorités compétentes des États 
membres délivrent, renouvellent ou retirent 
la carte européenne de stationnement pour 
personnes handicapées conformément à 
leurs règles, procédures et pratiques 
nationales. Sans préjudice du 
règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil ainsi que de la 
directive 2002/58/CE du Parlement 
européen et du Conseil, les États membres 
veillent à la sécurité, à l’authenticité et à la 
confidentialité des données à caractère 
personnel recueillies et stockées aux fins 
de la présente directive. L’autorité chargée 
de la délivrance de la carte européenne de 
stationnement pour personnes handicapées 
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règlement (UE) 2016/679 et est 
responsable du traitement des données à 
caractère personnel. La coopération avec 
les prestataires de services extérieurs 
n’exclut pas la responsabilité d’un État 
membre qui peut découler du droit de 
l’Union ou du droit national en cas de 
manquement aux obligations en matière de 
données à caractère personnel.

est considérée comme le responsable du 
traitement visé à l’article 4, paragraphe 7, 
du règlement (UE) 2016/679 et est 
responsable du traitement des données à 
caractère personnel. La coopération avec 
les prestataires de services extérieurs 
n’exclut pas la responsabilité d’un État 
membre qui peut découler du droit de 
l’Union ou du droit national en cas de 
manquement aux obligations en matière de 
données à caractère personnel.

Amendement 59

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. La carte européenne de 
stationnement pour personnes handicapées 
est délivrée ou renouvelée par l’État 
membre de résidence à la demande de la 
personne handicapée. Elle est délivrée ou 
renouvelée dans un délai raisonnable qui 
ne dépasse pas 60 jours à compter de la 
date de la demande.

4. La carte européenne de 
stationnement pour personnes handicapées 
est délivrée ou renouvelée par l’État 
membre de résidence à la demande de la 
personne handicapée. Elle est délivrée ou 
renouvelée gratuitement pour le 
bénéficiaire et dans un délai raisonnable 
qui ne dépasse pas 30 jours à compter de la 
date de la demande. Les personnes 
handicapées ont toutefois le droit de 
demander que la version numérique de la 
carte européenne de stationnement pour 
personnes handicapées soit prête dans un 
délai de 15 jours.

Amendement 60

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Les États membres veillent à ce 
que les personnes handicapées, ou les 
représentants désignés agissant en leur 
nom et avec leur accord, puissent faire 
appel d’une décision des autorités 
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compétentes concernant la délivrance ou 
le renouvellement d’une carte européenne 
de stationnement pour personnes 
handicapées.

Amendement 61

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément à 
l’article 11 afin de compléter la présente 
directive pour fixer le format numérique 
de la carte européenne de stationnement 
pour personnes handicapées et assurer 
l’interopérabilité, y compris par la mise au 
point et le déploiement d’outils 
numériques, et afin de modifier l’annexe II 
pour changer les caractéristiques 
communes du format normalisé, adapter le 
format aux évolutions techniques, prévenir 
la falsification et la fraude, lutter contre les 
utilisations abusives ou détournées et 
assurer l’interopérabilité, y compris par la 
mise au point et le déploiement d’outils 
numérique.

7. Au plus tard 12 mois après l’entrée 
en vigueur de la présente directive, la 
Commission adopte des actes délégués 
conformément à l’article 11 qui viennent 
compléter la présente directive en fixant le 
format numérique de la carte européenne 
de stationnement pour personnes 
handicapées et assurer l’interopérabilité, y 
compris par la mise au point et le 
déploiement d’outils numériques. La 
Commission est également habilitée à 
adopter des actes délégués conformément 
à l’article 11 afin de modifier l’annexe II 
pour changer les caractéristiques 
communes du format normalisé, adapter le 
format aux évolutions techniques, prévenir 
la falsification et la fraude, lutter contre les 
utilisations abusives ou détournées et 
assurer l’accessibilité et la sécurité, grâce 
à des fonctionnalités de vérification, et 
l’interopérabilité avec les systèmes 
nationaux par la mise au point et le 
déploiement d’outils numérique.

Amendement 62

Proposition de directive
Article 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 7 bis
Dispositions à destination des titulaires 
d’une carte lors d’un changement de 
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résidence
Les États membres veillent à ce que le 
processus de réévaluation et de 
reconnaissance du statut de personne 
handicapée, ainsi que toute délivrance 
ultérieure d’une nouvelle carte 
européenne du handicap ou d’une 
nouvelle carte européenne de 
stationnement pour personnes 
handicapées se déroulent dans un délai 
raisonnable et de manière efficace.

Amendement 63

Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Ces actes d’exécution sont adoptés 
en conformité avec la procédure d’examen 
visée à l’article 12, paragraphe 2.

2. Ces actes d’exécution sont adoptés 
en conformité avec la procédure d’examen 
visée à l’article 12, paragraphe 2, et au 
plus tard douze mois après l’entrée en 
vigueur de la présente directive.

Amendement 64

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres rendent 
publiques les conditions, règles, pratiques 
et procédures de délivrance, de 
renouvellement ou de retrait de la carte 
européenne du handicap et de la carte 
européenne de stationnement pour 
personnes handicapées dans des formats 
accessibles, y compris numériques, et, sur 
demande, dans des formats permettant 
l’utilisation de technologies d’assistance 
qui ont été demandés par les personnes 
handicapées.

1. Les États membres rendent 
publiques les conditions, règles, pratiques 
et procédures de délivrance, de 
renouvellement ou de retrait de la carte 
européenne du handicap et de la carte 
européenne de stationnement pour 
personnes handicapées dans des formats 
accessibles, physiques et numériques, 
comprenant le braille, une version audio, 
dans les langues des signes nationales et 
dans des formats faciles à lire et, à la 
demande des personnes handicapées, dans 
des formats permettant l’utilisation de 
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technologies d’assistance.

Amendement 65

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres prennent les 
mesures appropriées pour sensibiliser le 
public et informer les personnes 
handicapées, y compris par des moyens 
accessibles, de l’existence et des conditions 
d’obtention, d’utilisation ou de 
renouvellement de la carte européenne du 
handicap et de la carte européenne de 
stationnement pour personnes handicapées.

2. Les États membres, en coopération 
avec la Commission, prennent les mesures 
appropriées pour sensibiliser le public et 
informer les personnes handicapées, y 
compris par des moyens accessibles, de 
l’existence et des conditions d’obtention, 
d’utilisation ou de renouvellement de la 
carte européenne du handicap et de la carte 
européenne de stationnement pour 
personnes handicapées. À cet égard, 
chaque État membre désigne un point de 
contact national chargé d’informer et de 
conseiller le public et les personnes 
handicapées sur les conditions et les 
services associés à la carte européenne du 
handicap et à la carte européenne de 
stationnement pour personnes 
handicapées sur son territoire, ainsi que 
sur les conditions et les services accordés 
au titre des cartes et des certificats 
nationaux pertinents.

Amendement 66

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Comme mesure appropriée pour 
sensibiliser le public et informer les 
personnes handicapées, comme prévu au 
paragraphe précédent, la Commission 
devrait mettre en place une campagne de 
sensibilisation à l’échelle de l’Union 
diffusant en permanence des informations 
et des formations sur la carte européenne 
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du handicap auprès des citoyens, des 
autorités publiques et des opérateurs 
privés susceptibles d’offrir un traitement 
préférentiel conformément à l’article 5.

Amendement 67

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 2 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 ter. Au plus tard le [6 mois après la 
date de transposition de la présente 
directive], la Commission met en place un 
portail web européen spécifique et 
actualisé accessible au public contenant 
une base de données mettant à disposition 
des informations pertinentes sur les 
conditions applicables et les 
infrastructures et installations disponibles 
dans le cadre de la carte européenne du 
handicap et de la carte européenne de 
stationnement pour personnes 
handicapées sur le territoire de chaque 
État membre. Ce portail web fournit ces 
informations dans toutes les langues de 
l’Union européenne, y compris la langue 
des signes et les moyens de 
communication améliorés et faciles à lire. 
Il connecte, de manière claire, accessible 
et transparente, les points de contact 
nationaux visés au paragraphe 2 et les 
sites internet officiels des États membres 
visés au paragraphe 7 du présent article.
Lorsque cela s’y prête, les informations 
disponibles sont fournies au niveau local, 
régional ou national dans chaque État 
membre.
Les États membres veillent à ce que les 
pouvoirs publics chargent ces 
informations dans la base de données et 
les mettent à jour si nécessaire.
La Commission envisage d’inclure une 
fonction de comparaison sur le portail 
web européen, permettant aux utilisateurs 
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de comparer les réglementations d’un 
État membre avec celles d’un autre, y 
compris, le cas échéant, les différences 
régionales et municipales au sein des 
États membres.

Amendement 68

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Toute mesure prise pour éviter le 
risque de falsification ou de fraude tient 
dûment compte des droits des personnes 
handicapées et n’entraîne pas 
d’interférence avec les intérêts légitimes 
des personnes handicapées dans 
l’utilisation de l’une ou l’autre carte, ni 
ne conduit à leur stigmatisation.

Amendement 69

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

6 bis. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour faire en sorte 
que les opérateurs privés et les autorités 
publiques appliquent aux titulaires d’une 
carte européenne du handicap et d’une 
carte européenne de stationnement pour 
personnes handicapées les mêmes 
conditions ou le même traitement 
préférentiel que ceux dont bénéficient les 
ressortissants de l’État membre ayant un 
handicap reconnu. Les États membres 
définissent les sanctions applicables en 
cas de non-respect de cette obligation.

Amendement 70
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Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Les informations visées aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article sont 
rendues publiques gratuitement et de 
manière claire, complète, conviviale et 
facilement accessible, y compris par 
l’intermédiaire du site internet officiel des 
opérateurs privés ou des pouvoirs publics, 
le cas échéant, ou par d’autres moyens 
appropriés, conformément aux exigences 
en matière d’accessibilité applicables aux 
services énoncées à l’annexe I de la 
directive (UE) 2019/882.

7. Les informations visées aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article sont 
rendues publiques gratuitement et de 
manière claire, complète, conviviale et 
facilement accessible, y compris par 
l’intermédiaire du site internet officiel des 
opérateurs privés ou des pouvoirs publics 
et, le cas échéant, par d’autres moyens 
appropriés, conformément aux exigences 
en matière d’accessibilité applicables aux 
services énoncées à l’annexe I de la 
directive (UE) 2019/882.

Amendement 71

Proposition de directive
Article 11 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Avant l’adoption d’un acte délégué, 
la Commission consulte les experts 
désignés par chaque État membre, 
conformément aux principes définis dans 
l’accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 
«Mieux légiférer».

4. Avant l’adoption d’un acte délégué, 
la Commission consulte les experts 
désignés par chaque État membre, 
conformément aux principes définis dans 
l’accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 
«Mieux légiférer», ainsi que les personnes 
handicapées et les organisations qui les 
représentent.

Amendement 72

Proposition de directive
Article 13 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres veillent à 
l’existence de moyens adéquats et efficaces 
permettant de faire respecter la présente 
directive.

1. Les États membres veillent à 
l’existence de moyens adéquats et efficaces 
permettant de faire respecter la présente 
directive, en favorisant la participation 
des associations qui représentent les 
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personnes handicapées et le dialogue avec 
celles-ci.

Amendement 73

Proposition de directive
Article 13 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) des dispositions permettant à des 
organismes publics ou à des associations, à 
des organisations ou à d’autres entités 
juridiques privées ayant un intérêt légitime 
au respect des dispositions de la présente 
directive d’agir devant les tribunaux ou les 
organes administratifs compétents 
conformément au droit national et aux 
procédures nationales, au nom ou à l’appui 
d’une personne handicapée et avec son 
accord, dans toute procédure judiciaire ou 
administrative prévue aux fins de 
l’exécution des obligations énoncées par la 
présente directive.

b) des dispositions permettant à des 
organismes publics ou à des associations, 
notamment les organismes chargés des 
questions d’égalité, lorsqu’ils existent, à 
des organisations, en particulier les 
organisations qui représentent les 
personnes handicapées, ou à d’autres 
entités juridiques privées ayant un intérêt 
légitime au respect des dispositions de la 
présente directive d’agir devant les 
tribunaux ou les organes administratifs 
compétents conformément au droit national 
et aux procédures nationales, au nom ou à 
l’appui d’une personne handicapée et avec 
son accord, dans toute procédure judiciaire 
ou administrative prévue aux fins de 
l’exécution des obligations énoncées par la 
présente directive.

Amendement 74

Proposition de directive
Article 14 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres déterminent le 
régime des sanctions applicables aux 
violations des dispositions nationales 
adoptées conformément à la présente 
directive et prennent toutes les mesures 
nécessaires pour assurer la mise en œuvre 
de ces sanctions.

1. Les États membres déterminent le 
régime des sanctions applicables aux 
opérateurs publics et privés ainsi qu’aux 
prestataires de services en cas de 
violations des dispositions nationales 
adoptées conformément à la présente 
directive et prennent toutes les mesures 
nécessaires pour assurer la mise en œuvre 
de ces sanctions.
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Amendement 75

Proposition de directive
Article 15 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres veillent à ce que 
les opérateurs privés ou les pouvoirs 
publics rendent publiques, dans des 
formats accessibles, des informations sur 
toute condition spéciale ou tout traitement 
préférentiel visés à l’article 5.

1. Les États membres veillent à ce que 
les opérateurs privés ou les pouvoirs 
publics rendent publiques, dans des 
formats physiques et numériques clairs, 
exhaustifs et accessibles, y compris en 
braille, en gros caractères et en version 
audio, des informations sur toute condition 
spéciale ou tout traitement préférentiel 
visés à l’article 5.

Amendement 76

Proposition de directive
Article 15 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les États membres veillent, le cas 
échéant, à ce que les opérateurs de 
services transfrontières de transport de 
voyageurs fournissent aux passagers 
titulaires d’une carte européenne du 
handicap des informations claires sur les 
parties des opérations auxquelles 
s’appliquent des conditions spéciales ou 
des traitements préférentiels.

Amendement 77

Proposition de directive
Article 15 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres encouragent les 
opérateurs privés ou les pouvoirs publics à 
accorder volontairement des conditions 
spéciales ou un traitement préférentiel aux 
personnes handicapées.

2. Les États membres aident et 
peuvent encourager les opérateurs privés 
ou les pouvoirs publics à accorder 
volontairement des conditions spéciales ou 
un traitement préférentiel aux personnes 
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handicapées.

Amendement 78

Proposition de directive
Article 15 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les informations visées au 
paragraphe 1 du présent article sont 
rendues publiques gratuitement et de 
manière claire, complète, conviviale et 
facilement accessible, y compris par 
l’intermédiaire du site internet officiel des 
opérateurs privés ou des pouvoirs publics, 
le cas échéant, ou par d’autres moyens 
appropriés, conformément aux exigences 
en matière d’accessibilité applicables aux 
services énoncées à l’annexe I de la 
directive (UE) 2019/882.

3. Les informations visées aux 
paragraphes 1 et 1 bis du présent article 
sont rendues publiques gratuitement et de 
manière claire, complète, conviviale et 
facilement accessible, y compris par 
l’intermédiaire du site internet officiel des 
opérateurs privés ou des pouvoirs publics, 
le cas échéant, ou par d’autres moyens 
appropriés, conformément aux exigences 
en matière d’accessibilité applicables aux 
services énoncées à l’annexe I de la 
directive (UE) 2019/882.

Amendement 79

Proposition de directive
Article 16 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Au plus tard le jj/mm/aa [trois ans 
après la date d’application de la présente 
directive] et tous les cinq ans par la suite, 
la Commission soumet au Parlement 
européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au 
Comité des régions un rapport sur 
l’application de la présente directive.

1. Au plus tard le jj/mm/aa [deux ans 
après la date d’application de la présente 
directive] et tous les cinq ans par la suite, 
la Commission soumet au Parlement 
européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au 
Comité des régions un rapport sur 
l’application de la présente directive.

Amendement 80

Proposition de directive
Article 16 – paragraphe 1 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Le rapport comprend une analyse 
d’impact de l’utilisation de la carte 
comme outil pour améliorer la 
transférabilité des prestations de sécurité 
sociale au titre des 
règlements (CE) nº 883/2004 et 
(CE) nº 987/2009 ainsi que de l’assistance 
sociale relevant de l’article 24, 
paragraphe 2, de la directive 2004/38/CE.

Amendement 81

Proposition de directive
Article 16 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Le rapport comprend une analyse 
d’impact des cadres nationaux, des 
critères d’éligibilité, des conditions ou des 
procédures d’évaluation applicables pour 
obtenir le statut de personne handicapée, 
ainsi que du renouvellement et du retrait 
respectifs de la carte européenne du 
handicap et de la carte européenne de 
stationnement pour personnes 
handicapées, en vue d’harmoniser la 
définition du handicap et de garantir la 
reconnaissance mutuelle du statut de 
personne handicapée entre les États 
membres et de recenser les éventuelles 
divergences entre les États membres à cet 
égard ainsi que toute incidence négative 
sur les titulaires des cartes.
Le rapport propose également une 
évaluation des éventuelles incidences de 
la carte européenne du handicap et de la 
carte européenne de stationnement pour 
personnes handicapées sur les cadres 
nationaux dans lesquels le traitement 
préférentiel des personnes handicapées 
diffère en fonction du niveau de handicap 
ou d’autres conditions.
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Amendement 82

Proposition de directive
Article 16 – paragraphe 4 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 ter. Dans le cadre de ce rapport, la 
Commission évalue également dans quelle 
mesure la mise en œuvre de la présente 
directive a atteint ses objectifs et son 
interaction avec d’autres actes juridiques 
pertinents de l’Union.
Sur la base de ce rapport, la Commission 
présente, le cas échéant, une proposition 
législative visant à modifier la présente 
directive.

Amendement 83

Proposition de directive
Article 18 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres adoptent et 
publient, au plus tard le jj/mm/aa [dans les 
18 mois qui suivent l’entrée en vigueur de 
la présente directive], les dispositions 
législatives, réglementaires et 
administratives nécessaires pour se 
conformer à la présente directive. Ils 
communiquent immédiatement à la 
Commission le texte de ces dispositions.

1. Les États membres adoptent et 
publient, au plus tard le jj/mm/aa [dans les 
12 mois qui suivent l’entrée en vigueur de 
la présente directive], les dispositions 
législatives, réglementaires et 
administratives nécessaires pour se 
conformer à la présente directive. Ils 
communiquent immédiatement à la 
Commission le texte de ces dispositions.

Amendement 84

Proposition de directive
Article 18 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Ils appliquent ces dispositions à 
partir du jj/mm/aa [30 mois après la date 
d’entrée en vigueur de la présente 
directive].

2. Ils appliquent ces dispositions à 
partir du jj/mm/aa [24 mois après la date 
d’entrée en vigueur de la présente 
directive].
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Amendement 85

Proposition de directive
Annexe I – point 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8) La mention «carte européenne du 
handicap» apparaît dans la police de 
caractères Arial et en braille en utilisant les 
dimensions du code Marburg.

8) Toutes les informations utiles, y 
compris la mention «carte européenne du 
handicap», apparaissent dans la police de 
caractères Arial et en braille en utilisant les 
dimensions du code Marburg.

Amendement 86

Proposition de directive
Annexe I – point 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

10 bis) La carte possède un code QR 
personnalisé reprenant toutes les données 
de la carte dans un format accessible, qui 
est dûment identifié par des repères en 
relief.

Amendement 87

Proposition de directive
Annexe II – point 3 – sous-point a – tiret 5

Texte proposé par la Commission Amendement

– la plaque d’immatriculation du 
véhicule à laquelle la carte est associée, le 
cas échéant.

– la ou les plaques d’immatriculation 
du ou des véhicules auxquels la carte est 
associée, le cas échéant.

Amendement 88

Proposition de directive
Annexe II – point 3 – sous-point b – tiret 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

– la mention «carte européenne de 
stationnement pour personnes 
handicapées» imprimée en gros caractères 
dans la ou les langues de l’État membre 
délivrant la carte de stationnement. La 
mention «carte de stationnement» en petits 
caractères, après un espace approprié, 
apparaît dans les autres langues de l’Union 
européenne;

– la mention «carte européenne de 
stationnement pour personnes 
handicapées» imprimée en gros caractères 
dans la ou les langues de l’État membre 
délivrant la carte de stationnement et en 
braille en utilisant les dimensions du code 
Marburg. La mention «carte de 
stationnement» en petits caractères, après 
un espace approprié, apparaît dans les 
autres langues de l’Union européenne;

Amendement 89

Proposition de directive
Annexe II – point 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis) La carte possède un code QR 
personnalisé reprenant toutes les données 
de la carte dans un format accessible, qui 
est dûment identifié par des repères en 
relief.
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